SERVICE D’IMPOT GRATUIT
POUR LES MUNICIPALITES SUIVANTES

LOUISEVILLE ST-LEON ST-BARNABE
MASKINONGE STE-ANGELE ST-SEVERE

STE-URSULE ST-EDOUARD  ST-JUSTIN

YAMACHICHE ST-PAULIN ST-ALEXIS

CRITERES D’ADMISSIBILITE

Pour les personnes avec un revenu annuel de moins de

32,000 $ pour une personne vivant seule

37,000 $ pour un couple

INSCRIPTIONS SEULEMENT AVEC RENDEZ-VOUS

. A ST-PAULIN et ST-ALEXIS-DES-MONTS

Mercredi 25 février 2026 @ 6
. A LOUISEVILLE 24

CENTRE D'ACTION BENEVOLE
MRC de Maskinongé

Du 3 mars au 16 avril 2026

Pour inscription, prise de rendez-vous
et toutes autres informations

819-228-3224







